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Cas d’incompatibilité Cas d’inéligibilité

Mandat 
municipal

 �Agent employé au sein du CCAS 
de la commune

 Agent salarié communal **
 �Agent recenseur

     Inéligibilité au plus tard à la veille de l’élection
 �DGS, DGAS, directeur des services, directeur adjoint des services, 
chef de service du conseil régional, du conseil départemental,  
d’un EPCI à fiscalité propre ou de leurs établissements publics

     �Inéligibilité dans les communes situées dans le ressort où l’agent 
exerce ou a exercé ses fonctions depuis moins de 6 mois*

 �Directeur, directeur adjoint et chef de cabinet ayant reçu délégation 
de signature de l’exécutif

     �Inéligibilité dans les communes situées dans le ressort où l’agent 
exerce ou a exercé ses fonctions depuis moins de 6 mois*

    Article L231 du Code électoral

Mandat 
communautaire

 �Agent employé au sein de l’EPCI
 �Agent employé par une commune 
membre de l’EPCI
 �Agent employé par le CIAS de l’EPCI

Mandat 
départemental

 �Policier municipal
     ��Inéligibilité si l’agent exerce 

ou a exercé ses fonctions dans 
le canton depuis moins d’1 an*

 �Agent salarié ou subventionné 
sur les fonds départementaux

 �DG, DGA, directeur, directeur adjoint, chef de service, 
chef de bureau de conseil départemental et de conseil régional

     �Inéligibilité si l’agent exerce ou a exercé ses fonctions  
dans la circonscription depuis moins d’1 an*

 �Membre de cabinet du président du conseil départemental 
et du président du conseil régional

     �Inéligibilité si l’agent exerce ou a exercé ses fonctions 
dans la circonscription depuis moins d’1 an*

    Article L195 du Code électoral

Mandat 
régional

 �Policier municipal
     �Inéligibilité si l’agent exerce  

ou a exercé ses fonctions dans  
le canton depuis moins d’1 an*

 �Agent salarié de la région ou de ses 
établissements publics et agences

 �DG, DGA, directeur, directeur adjoint, chef de service, 
chef de bureau de conseil départemental et de conseil régional

     �Inéligibilité si l’agent exerce ou a exercé ses fonctions dans 
la circonscription depuis moins d’1 an*

 �Membre de cabinet du président du conseil départemental 
et du président du conseil régional

     �Inéligibilité si l’agent exerce ou a exercé ses fonctions 
dans la circonscription depuis moins d’1 an*

    Article L340 du Code électoral




